
 
             Décret présidentiel n° 2003-301 du 14 Rajab 1424 correspondant au 11 septembre 2003 modifiant           
et complétant le décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 
2002 portant réglementation des marchés publics, p. 5. J.O.R.A. N° 55 DU 14/09/2003 
 
 
     Le Président de la République, 
 
     Sur le rapport du ministre des finances, 
 
     Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125 (alinéa 1er); 
 
     Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant 
code de procédure civile; 
 
     Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, modifiée et complétée, 
portant code civil; 
 
     Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975, modifiée et complétée, 
portant code de commerce; 
 
     Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée, portant loi 
d'orientation sur les entreprises publiques économiques; 
 
     Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la commune; 
 
     Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya; 
 
     Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et complétée, relative aux 
relations de travail; 
 
     Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et complétée, relative à la 
comptabilité publique; 
 
     Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et complétée, relative au 
registre de commerce; 
 
     Vu l'ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416 correspondant au 17 juillet 
1995 relative à la Cour des comptes; 
 
     Vu l'ordonnance n° 96-31 du 19 Chaâbane 1417 correspondant au 30 
décembre 1996 portant loi de finances pour 1997, notamment son article 62; 
 
     Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 
1999 portant loi d'orientation sur la recherche scientifique; 
 
     Vu l'ordonnance n° 2003-03 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 
19 juillet 2003 relative à la concurrence; 
 
     Vu le décret n° 84-116 du 12 mai 1984 portant création du bulletin 
officiel des marchés de l'opérateur public; 
 
     Vu le décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada El Oula 1423 
correspondant au 24 juillet 2002 portant réglementation des marchés publics; 
 
     Vu le décret présidentiel n° 2003-215 du 7 Rabie El Aouel 1424 
correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant nomination des membres du 
Gouvernement; 
 
     Vu le décret exécutif n° 92-414 du 14 novembre 1992 relatif au contrôle 
préalable des dépenses engagées; 
 



    Vu le décret exécutif n° 93-46 du 6 février 1993 fixant les délais de 
paiement des dépenses de recouvrement, des ordres de recettes et des états 
exécutoires et la procédure d'admission en non-valeur; 
 
    Vu le décret exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania 1414 correspondant 
au 28 novembre 1993 portant obligation pour toutes les entreprises 
intervenant dans le cadre de la réalisation des marchés publics du bâtiment, 
des travaux publics et de l'hydraulique d'être titulaires du certificat de 
qualification et de classification professionnelles; 
 
    Vu le décret exécutif n° 98-67 du 24 Chaoual 1418 correspondant au 21 
février 1998 portant création, organisation et fonctionnement de la caisse  
de garantie des marchés publics; 
 
          Décrète: 
 
    Article 1er. - Le présent décret a pour objet de modifier et de compléter 
le décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada El Oula 1423 correspondant 
au 24 juillet 2002, susvisé. 
 
    Art. 2. - L'article 5 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada El 
Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est modifié et complété 
comme suit: 
 
    Art. 5. - Tout contrat ou commande dont le montant est égal ou inférieur 
à six millions de dinars (6.000.000 DA) pour les prestations de travaux ou de 
fournitures, et quatre millions de dinars (4.000.000 DA) pour les prestations 
d'études ou de services ne donne pas lieu, obligatoirement, à passation de 
marché au sens du présent décret. 
 
    Les montants ci-dessus sont exprimés en toutes taxes. 
 
    Les montants ci-dessus peuvent être actualisés périodiquement par arrêté 
du ministre des finances, en fonction du taux d'inflation officiellement 
enregistré. 
 
    Les commandes visées ci-dessus doivent faire l'objet d'une consultation 
pour le choix de la meilleure offre. 
 
    Toutefois, si au cours d'un même exercice budgétaire, le service 
contractant est contraint de passer plusieurs commandes portant sur des 
prestations de même nature auprès du même partenaire, et que les montants 
cités ci-dessus sont dépassés, il est passé, dès lors, un marché dans lequel 
sont intégrées les commandes antérieurement exécutées, qui sera soumis à 
l'organe compétent de contrôle externe des marchés." 
 
    Art. 3. - L'alinéa 2 de l'article 12 du décret présidentiel n° 2002-250 
du 13 Joumada El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est 
modifié comme suit: 
 
    Art. 12. - ............................................................. 
 
    Le fractionnement de l'opération en lots ne peut être autorisé que 
conformément au cahier des charges de l'appel d'offres et à la structure de 
l'autorisation de programme tel que défini par la décision d'inscription 
établie par l'ordonnateur concerné." 
 
 
 
 
 
 



     Art. 4. - L'article 38 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada 
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est complété in fine 
comme suit: 
 
     "Art. 38. - 
............................................................. 
 
     Pour les opérations réalisées dans le cadre d'accords bilatéraux          
de financement concessionnel, de conversion de dettes en projets de 
développement ou de dons, lorsque lesdits accords de financement le 
prévoient. 
 
     Dans ce cas, le service contractant peut limiter la consultation aux 
seules entreprises du pays bailleur de fonds. 
 
     Art. 5. - L'article 43 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada 
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est complété in fine 
comme suit: 
 
     Art. 43. - ............................................................. 
 
     Les appels d'offres des wilayas et communes et de leurs établissements 
publics à caractère administratif (EPA) sous tutelle portant sur des marchés 
de travaux ou de fournitures et d'études ou de services, dont le montant, 
suivant une évaluation administrative, est égal ou inférieur, respectivement, 
à cinquante millions de dinars (50.000.000 DA) et vingt millions de dinars 
(20.000.000 DA), peuvent faire l'objet d'une publicité locale selon les 
modalités ci-après: 
 
    * la publication de l'avis d'appel d'offres dans deux quotidiens locaux 
ou régionaux; 
 
    * l'affichage de l'avis d'appel d'offres aux sièges concernés: 
    - de la wilaya; 
    - de l'ensemble des communes de la wlilaya; 
    - des chambres de commerce et d'industrie, des métiers                    
et de l'agriculture; 
    - de la direction technique concernée de la wilaya." 
 
    Art. 6. - L'article 44 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada 
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est complété in fine 
comme suit: 
 
    Art. 44. - ............................................................. 
 
    Le délai de dépôt des offres commence à courir à compter de la date          
de la première parution de l'avis d'appel d'offres dans le BOMOP ou les 
quotidiens nationaux, régionaux ou locaux visés ci-dessus". 
 
    Art. 7. - L'article 45 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada 
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est modifié comme 
suit: 
 
    Art. 45. - Les soumissions doivent comporter: 
 
    - une lettre de soumission; 
    - une déclaration à souscrire. 
 
 
 
 
 



 
     Les modèles de la lettre de soumission et de la déclaration à souscrire 
sont fixés par arrêté du ministre chargé des finances. 
 
     L'offre proprement dite est établie conformément au cahier des charges. 
 
     - une caution de soumission pour les marchés de travaux et de 
fournitures qui ne pourrait en aucun cas être inférieure à 1 % du montant        
de la soumission. 
 
     La caution du soumissionnaire non retenu et qui n'introduit pas de 
recours est restituée un jour après la date de publication de l'avis 
d'attribution provisoire du marché. 
 
     La caution de soumission de l'attributaire du marché est libérée à la 
date de la mise en place de la caution de bonne exécution. 
 
     Tous les documents........... (...Le reste sans changement...). 
 
     Art. 8. - L'alinéa 1er de l'article 49 du décret présidentiel n° 2002-
250 du 13 Joumada El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est 
modifié comme suit: 
 
     Art. 49. - Lorsque l'intérêt de l'opération le justifie, et si le  
cahier des charges de l'appel d'offres et la structure de l'autorisation        
de programme le prévoient, le service contractant peut confier la réalisation 
d'un projet, en lots uniques ou séparés, à plusieurs partenaires, chacun 
d'entre eux intervenant pour la réalisation d'une partie du projet." 
 
     Art. 9. - L'article 118 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada 
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est complété in fine 
comme suit: 
 
     Art. 118. - ............................................................ 
 
     Le service contractant est dispensé du visa préalable de la commission 
des marchés compétente pour les opérations à caractère répétitif, lancées sur 
la base d'un cahier des charges-type déjà approuvé". 
 
     Art. 10. - L'article 120 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 
Joumada El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est modifié 
et complété comme suit: 
 
     Art. 120. - La commission des marchés de wilaya est composée: 
 
     - du wali ou de son représentant, président; 
     - de trois (3) représentants de l'assemblée populaire de wilaya; 
     - du directeur de wilaya des travaux publics; 
     - du directeur de wilaya de l'hydraulique; 
     - du directeur du logement et des équipements publics; 
     - du directeur de la planification et de l'aménagement du territoire; 
     - du directeur de wilaya du service technique concerné par la 
prestation; 
     - du directeur de wilaya de la concurrence et des prix; 
     - du trésorier de wilaya; 
     - du contrôleur financier." 
 
    Art. 11. - L'article 130 du décret présidentiel n° 2002-250 du 13 Joumada 
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, susvisé, est modifié comme 
suit: 
 
 



 
     Art. 130. - En matière de contrôle, la commission se prononce sur tout 
marché: 
 
     - de travaux, dont le montant est supérieur à deux cent cinquante 
millions de dinars (250.000.000 DA) ainsi que tout avenant à ce marché." 
 
     - (...le reste sans changement...). 
 
     Art. 12. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 
     Fait à Alger, le 14 Rajab 1424 correspondant au 11 septembre 2003. 
 
Abdelaziz BOUTEFLIKA. 
 

 

 


